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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  .... ..2^ ..2.. L* ........... 3>......... J ...4Ï3-.... du 1 7 JUIN

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant actualisation des capacités des foyers d'hébergement gérés par l'Association
Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36) 36000

CHATEAUROUX, d'une capacité totale de 33 places.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code de justice administrative et notamment l'article R. 312-1 ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ,

Vu le Code de la santé publique,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'arrêté du 2 septembre 1981 du Préfet de Région autorisant la création à Valençay d'un foyer
d'hébergement de 14 lits ;

Vu l'arrêté n° 89-D-1466 du 4 août 1989 portant création d'un service d'hébergement et de soutien
à domicile pour travailleurs handicapés à Issoudun ;

Vu l'arrêté n° 90-D-2272 du 1er octobre 1990 portant création d'un service d'hébergement et de
soutien à domicile pour travailleurs handicapés à Levroux ;

Vu l'arrêté n° 91-D-1936 bis du 30 septembre 1991 portant création d'un service d'hébergement et
d'aide à domicile pour travailleurs handicapés à La Châtre ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général de l'Indre n° 97-D-775 du 30 mai 1 997 portant extension,
afin de mettre en place une section " Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapées en
Difficultés d'Insertion ", de la capacité des structures d'hébergement gérés par l'A. D. P. E. P. de l'Indre
qui récapitule les capacités des structures existantes ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Général de l'Indre n° 2013-D-2670 du 14 novembre 2013 portant
actualisation de l'autorisation et du fonctionnement du foyer d'hébergement, du foyer d'activités
occupationnelles et de la " Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés en Difficultés
d'Insertion " gérés par l'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de
l'lndre(A. D. P. E. P. 36);

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2021-D-2165 du 26 juin 2021 portant
renouvellement de l'autorisation et évolution des capacités du foyer d'hébergement, du foyer
d'activités occupationnelles et de la " Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés en
Difficultés d'Insertion " géré par l'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement
Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36)

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2022-D-2149 du 28 juin 2022 portant
fermeture définitive de la « Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés en Difficulté
d'Insertion » (MATAHDI) gérée par l'Association départementale des Pupilles de l'Enseignement
Public de l'lndre(A. D. P. E, P. 36);

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale ;

Vu le schéma départemental du handicap 2021-2025 adopté par l'Assemblée départementale le
2 avril 2021 ;

Considérant la demande de l'association de modifier son offre sur le secteur Nord de département.

ARRETE

Article 1er : L'autorisation visée à l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles est
renouvelée à compter du 1er juillet 2024 à l'Association Départementale des Pupilles de
l'Enseignement Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36) pour les foyers d'hébergement pour travailleurs
handicapés, portant sa capacité à 33 places répartie comme suit

site de Valençay :
11 places d'internat

1 place d'hébergement temporaire ou place cTurgence
site de Levroux :

5 places d'internat
1 place d'hébergement temporaire ou place d'urgence

site de La Châtre :
14 places d'internat

1 place d'hébergement temporaire ou place d'urgence

Article 2 : Le foyer d'hébergement s'adresse prioritairement aux travailleurs handicapés
disposant d'une orientation E. S.A.T. établie par la Commission des Droits et à l'Autonomie des
Personnes Handicapées. Il peut être proposé à des travailleurs handicapés en milieu ordinaire,
sous réserve qu'ils ne disposent pas d'une capacité à vivre de façon autonome. En tout état de
cause, les personnes accueiilies doivent disposer d'une orientation " foyer d'hébergement "
prononcée par la Commission des Droits et à l'Autonomie des Personnes Handicapées. Le foyer
d'hébergement est ouvert toute l'année.

Article 3 : La tarification des prestations fournies par le foyer d'hébergement est arrêtée chaque
année par le Président du Conseil départemental de l'Indre sous forme de prix de journée.
L'Association Départementale des Pupilies de l'Enseignement Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36)
transmet les propositions budgétaires du foyer d'hébergement au Conseil départemental de
l'Indre conformément aux dispositions des articles R. 314-1 et suivants du code de l'action sociale
et des familles.
La participation du Conseil départemental de l'Indre est versée sous forme de dotation globale
annuelle.

Article 4 : [-'autorisation globale est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 Janvier
2017. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l'évaluation
externe mentionnée à i'article L. 312-8 du Code de l'action sociale et des familles, dans les
conditions prévues par l'article L. 313-5 du même Code.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou
le fonctionnement de rétablissement par rapport aux caractéristiques prises en considération
pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l'article
L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans
l'accord de l'autorité compétente.
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Article 6 : Ces établissements sont répertoriés dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux de la façon suivante :

Entité juridique : Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de
l'Indre (A. D. P. E.P. 36)

  
FINESS : 36 000 539 1

Adresse : 21, rue du 11 novembre 1918, 36000 CHATEAUROUX
Code statut juridique : 60 (Association Loi 1901 non reconnue utilité publique)
Entité Etablissement : Foyer d'hébergement de Valençay

 

FINESS: 360005433
Adresse : 13, lotissement Les Vignes du Parc, 36600 VALENCAY
Code catégorie établissement : 252 (foyer hébergement adultes handicapés)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 897 (hébergement ouvert en foyer pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 11 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 658 (hébergement temporaire pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 1 place habilitée à l'aide sociale

Entité Etablissement : Foyer d'hébergement de Levroux

 

FINESS: 360002729
Adresse : 9, rue de la Marne, 36110 LEVROUX
Code catégorie établissement : 252 (foyer hébergement adultes handicapés)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 897 (hébergement ouvert en foyer pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 5 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 658 (hébergement temporaire pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 1 place habilitée à l'aide sociale

Entité Etablissement : Foyer d'hébergement de La Châtre

 

FINESS: 360002679
Adresse : 75, rue Jean Pacton, 36400 LACHATRE

Code catégorie établissement : 252 (foyer hébergement adultes handicapés)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 897 (hébergement ouvert en foyer pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 14 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 658 (hébergement temporaire pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 1 place habilitée à l'aide sociale
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Article 7 : Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale. Les
modalités de prise en charge des prestations, au titre de l'aide sociale départementale facultative,
sont définies par le règlement départemental d'aide sociale de l'Indre.

Article 8 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
['objet, soit :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Indre
- d'un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges, 2 cours
Bugeaud - CS40410 - 87011 Limoges Cedex.

Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la Prévention et
du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l'indre.

DATE d9 TRANSMISSION
au CONTRÔLE cto LÉGALITÉ

1 7 JUIN 2024 Marc FLEURET

-=*^, ;aSte-.-»..-..!».-

AFFICHE le

17 JUIN 202^
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   2Q2L ^ J 6 ̂  du ......... 1 7 JUIN m

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant actualisation des capacités des foyers de vie gérés par l'Association Départementale
des Pupilles del'Enseignement Public de l'Indre (A. D. P. E.P. 36) 36000 CHATEAUROUX, d'une

capacité totale de 29 places.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code de justice administrative et notamment l'article R. 312-1 ,

Vu le Code de l'action sociale et des familles ,

Vu le Code de la santé publique,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu L'an-êté n° 90-D-1047 du 23 avril 1990 portant création d'un foyer occupationnel pour adultes
handicapés à Luçay-le-Mâle ,

Vu L'arrêté n° 91-D-1936 bis du 30 septembre 1991 portant création d'un service d'hébergement et
d'aide à domicile pour travailleurs handicapés à La Châtre ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général de l'Indre n° 97-D-775 du 30 mai 1997 portant extension,
afin de mettre en place une section " Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapées en
Difficultés d'Insertion ", de la capacité des structures d'hébergement gérés par l'A. D. P. E. P. de l'Indre
qui récapitule les capacités des structures existantes ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Général de l'Indre n° 2013-D-2670 du 14 novembre 2013 portant
actualisation de l'autorisation et du fonctionnement du foyer d'hébergement, du foyer d'activités
occupationnelles et de la " Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés en Difficultés
d'Insertion " gérés par l'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de
l'lndre(A. D. P. E. P. 36);

Vu l'arrêtédu Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2021-D-2165 du 26 juin 2021 portant
renouvellement de l'autorisation et évolution des capacités du foyer d'hébergement, du foyer
d'activités occupationnelles et de la " Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés en
Difficultés d'Insertion " géré par l'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement
Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36) ;

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2022-D-2149 du 28 juin 2022 portant
fermeture définitive de la « Maison d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés en Difficulté
d'Insertion » (MATAHDI) gérée par l'Association départementale des Pupilles de l'Enseignement
Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36) ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu le schéma départemental du handicap 2021-2025 adopté par l'Assemblée départementale le
2 avril 2021 ;

Considérant la demande de l'association de modifier son offre sur le secteur Nord de département.

ARRETE

Article 1er : L'autorisation visée à l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles est
renouvelée à compter du 1er juillet 2024 à l'Association Départementale des Pupilles de
l'Enseignement Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36) pour les foyers de vie, portant sa capacité à
29 places répartie comme suit :

site de Luçay-le-Mâle :
8 places d'accueil de jour

site de Levroux :
6 places d'intemat

site de La Châtre :
11 places d'internat
3 places d'accueil de jour
1 place d'hébergement temporaire ou place d'urgence

Article 2 : Le foyer de vie, qui s'adresse à des personnes adultes handicapées orientées
préalablement vers ce service par la Commission des Droits et à l'Autonomie des Personnes
Handicapées, est ouvert toute l'année.

Article 3 : La tarification des prestations fournies par le foyer de vie est arrêtée chaque année
par le Président du Conseil départemental de l'Indre sous forme de prix de journée.
L'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de l'Indre (A. D. P. E. P. 36)
transmet les propositions budgétaires du foyer de vie au Conseil départemental de l'Indre
conformément aux dispositions des articles R. 314-1 et suivants du code de l'action sociale et des
familles.
La participation du Conseil départemental de l'Indre est versée sous forme de dotation globale
annuelle.

Article 4 : L'autorisation globale est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier
2017. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l'évaluation
externe mentionnée à l'article L. 312-8 du Code de i'action sociale et des familles, dans les
conditions prévues par l'article L. 313-5 du même Code.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation. l'organisation, la direction ou
le fonctionnement de rétablissement par rapport aux caractéristiques prises en considération
pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l'article
L. 313-1 du Code de i'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans
l'accord de l'autorité compétente.

Article 6 : Ces établissements sont répertoriés dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux de la façon suivante :

Entité juridique : Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de
l'Indre (A. D. P. E. P. 36)

  
FINESS : 36 000 539 1

Adresse : 21, rue du 11 novembre 1918, 36000 CHATEAUROUX
Code statut juridique : 60 (Association Loi 1901 non reconnue utilité publique)
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Entité Etablissement : Foyer de vie de Lucay-le Mâle

 

FINESS: 360006340
Adresse : 17, Place de Verdun, 36360 LUCAY-LE-MALE
Code catégorie établissement : 382 (foyer de vie pour adultes handicapés)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 897 (hébergement ouvert en foyer pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 21 (accueil de jour)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 8 places habilitées à l'aide sociale

Entité Etablissement : Foyer de Vie de Levroux

  
FINESS : 36 000 272 9

Adresse : 9, rue de la Marne, 36110 LEVROUX
Code catégorie établissement : 252 (foyer hébergement adultes handicapés)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 936 (accueil en foyer de vie pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées sans autre indic.)
Capacité autorisée : 6 places habilitées à l'aide sociale

Entité Etablissement : Foyer de vie de La Châtre

 

FINESS: 36000721 5
Adresse : 75, rue Jean Pacton, 36400 LACHATRE
Code catégorie établissement : 382 (foyer de vie pour adultes handicapés)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 936 (accueil en foyer de vie pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 01 Q (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 11 places habilitées à t'aide sociale

Code discipline : 658 (hébergement temporaire pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 1 place habilitée à l'aide sociale

Code discipline : 897 (hébergement ouvert en foyer pour adultes handicapés)
Code activité / fonctionnement : 21 (accueil de jour)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences personnes handicapées - sans autre indic.)
Capacité autorisée : 3 places habilitées à l'aide sociale

Article 7 : Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale. Les
modalités de prise en charge des prestations, au titre de l'aide sociale départementale facultative,
sont définies par le règlement départemental d'aide sociale de l'Indre.
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Article 8 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l'objet. soit :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Indre
- d'un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges, 2 cours
Bugeaud - CS40410 - 8701 1 Limoges Cedex.

Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la Prévention et
du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 7 JUIN îm

AFTÏCHE le

11 JUIN 202^

^-'
Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ...2021l J) du ...45 JUIN 2024

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT Exation du prix de journée applicable à compter du 1/7/2024 aux
Foyers d'Hébergement gérés par l'ADPEP 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son atdcle 7 ;

VU la déUbération n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Ptésident du Conseil général de l'Indre
et FADPEP 36 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30 octobre 2023 pour
l'exerdce 2024 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développe ment Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les foyers d'hébergement
est de 111,41  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/7/2024, aux usagers des foyecs d'hébergement gérés par
VADPEP 36 est de 115,88  .

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au dtre de l'Aide Sociale, est fixée à l 120 338,96   pour les foyers
d'hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa nodficadon
pour les personnes auxquelles U a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et Le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'cxécurion du présent arrête, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de VétabUssement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 5 JUIN 2024

die LACOU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...IOIL , .....T)..._-^. ^fâ£.,,,,, du ......2 5 JUM 202t,

DIRECTION Uii LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1/7/2024 au
Foyers d'Activités OccupationneUes gérés par l'ADPEP 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acùon Sociale et des FamiUes ,

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acrion sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à Faide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son arùcle 7 ;

VU la délibération n° CD-20240H 5-038 du 15/01/2024 du Conseil Départemental de
l'Indte fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAction Sociale et des Familles ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indïe
et l'ADPEP 36 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30/10/2023 pour l'exerdce
2024 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE let. - Les prbc de journée, calculés en année civile, pour les foyers d'activités
occupadonnelles sont de :

- Internat : 145, 69  
- Accueil de jour : 97,61  

En application de ['ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1/7/2024, aux usagers des foyers d'activités occupationnelles
gérés par l'ADPEP 36 sont de :

Internat: 133,84  
Accueil de jour : 88,84  

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des tessotrisssints de l'Indre, pris en charge par le
Département au titre de l'Aide Sociale, est fixée à 939 001,08   pour les foyers d'activités
occupationneUes.

Un douzième de ce montant sera yecsé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interïégional de la Tauficadon Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à comptée de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publicadon pour les autres pecsonnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Durectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
afûché dans les locaux de rétablissement.

DATEdeWANSM^ON^
au CONTRÔLE de !

2 5 iUIN 202tt

AFFi î *ie

2 5 JUIN 202'»

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des Solidarités Hi âmes

LACOL
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   . EQ&L -l) . ̂ -S^ .. du 25 JUIN 2021

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prbs: de journée applicable à compter du 1/7/2024 au
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'ADPEP 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ,

VU le Code de lAcdon Sociale et des FamiUes ,

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l action sociale et médico-sociale

VU l'oïdonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses disposiùons telatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20240115-038 du 15/01/2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acùon Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30/10/2023 pour l'exercice
2024 demandant k fixation de la tarification journalière ;

SUR la pïoposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers des
départements extérieurs suivis par le Service d'Accompagnemenfc à la Vie Sociale géré par
PADPEP36estdelO,ll .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/7/2024, aux usagers des départements extérieurs suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale gété par l'ADPEP 36 est de 10,27  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement sur Service d'Accompagnement à la
Vie Sociale, gère par l'ADPEP 36, pour 2024, est fixée à 368 951, 00  .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à tetme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificîirion Sanitake et Sociale de NANTES Gtcffe
du TITSS - Cour administodve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Ditectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Dkecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l établissement.

DATE de TRANàMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 JUIN 2024

AFFICHE le

2 5 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acdon

Sociale et des Solidarités maines

.y4e LACOU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZOlk l» - J-^3^- . du ..... 2 5 JUIN 2024

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation, pour 2024, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par l'ADPEP 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de lAction Sociale et des Familles ;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembte 2005 pottant diverses dispositions reladves
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notanunent son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20240115-038 du 15/01/2024 du Conseil Départemental de
FIndre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de PAction Sociale et des Familles ;

Vu la convention pour l'organisation d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de PIndre signée le
02 février 2024 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30 octobre 2023 pour
l exercice 2024 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement à
['Accueil Familial mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés de l'ADPEP 36 est
fixée à 77 083, 00  ,

ARTICLE 2. - La dotation globale
mensuellement, à terme échu.

de financement est versée par douzième

ARTICLE 3. - I.es éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Couï adtninisttrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles iï a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

f DATE do TFîANSMISSÎON
au CONTRÔLE cte LÉGALITÉ

2 5 JUIN 202^

AFFiGHB-Ie

2 5 JUIN 2024

Pout le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acdon

Sociale et des Solidarités Humaines

Lydie'LACOU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... 2..^..^..^.....~..ÎÏ..-.... J.:H^...... du ....... 2. 7 .JUIN.. 2024
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du l/7/2024 au
Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par le
Centre de Soins Publie Communal pour Polyhandicapés (CSPCP) d'Issoudun

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecrivltés Territoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de lAcdon Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU Fordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2020-2024 signé le 09/02/2021 entre
l'organisme gestionnaire du CSPCP, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale
Centre Val de Loire ;

VU la déUbéradon n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Département de FIndre fixant
le taux directeur 2024 pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et: de Moyens;

Vu l'annexe 4 « acdvité » transmise par le gestionnaire de rétablissement le 25/10/2023 sur
la plateforme « impart EPRD » de la CNSA pour l'exercice 2024;

SUR la proposidon de la Ditectrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers suivis par le
Service d'Accompagnement Médico-Social pouï Adultes Handicapés géré par le CSPCP est
de 23,02 €.

En applicadon de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prk de journée
opposable, à compter du 1/7/2024, aux usagers suivis par le Service d'Accompagnement
Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par le CSPCP est de 24,65 €.

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement
Médico-Social pour Adultes Handicapés, géré par le CSPCP, pour 2024, est fixée à
110 072,23 €.

La dotadon globale de financement est versée par douzième mensueUement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour adi-ninistrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été nodfîé ou de sa pubUcarion pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Du-ecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent airêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

AFFICHElÏ"

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégadon,

La Vice-Présidente de la Cominission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines,

Lydi J
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... 2S^.....^...^:Wi....... du...... 2.7. JUIN,^
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1/7/2024 au
Foyer d'Accueiï Médicalisé (FAM) du Centre de Soins Publie Communal

Polyhandicapés (CSPCP) à ISSOUDUN

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Teïritoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ,

VU Pordonnance n° 2005-1477 du l" décembîe 2005 portant diverses disposiùons relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son ardcle 7 ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens 2020-2024 signé le entre l'organisme
gestionnaire CSPCP à ISSOUDUN, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de
Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbérarion n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant le taux du-ecteur 2024 pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens ;

VU Fanncxe 4 « acdvité » transmise par le gesdonnaife de rétablissement le 25/10/2023 sur
la plateforme « Import EPRD » de la CNSA pour l'exercice 2024 ;

SUR la proposition de la Durectrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 ChâTeauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prbs de journée, calculé en année civile, pour le foyer d'accueil
médicaUsé est de 176,26 €.

En application de Fordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/7/2024, aux usagers du foyer d'accueil médicalisé géré par le
CSPCP est de 187,35 €.

ARTICLE 2. - La dotation annuelle représentant le montant des frais d'hébergement des
ressortissants de l'Indre, pris en charge par le Département au dtce de l'Aide Sociale, est fixée
à l 966 709,08 € pour le foyer d'accueil médlcaUsé.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon Sanitaà-e et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour adirunistrarive d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Dà-ectoce de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Dcparteinent, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Départeinent de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE ds TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 202(l

"ATFï€îi&le

2 7 JUIN 202't

Pour le Président du Coiiseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Cominission de l'Acrion

Sociale et des Solidarités Humaines,

ydi
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № .......... &Q.. 2.. k......... î»...^.../]... :a^:..... du ........ 2..7J.UlN... 2Q2t..
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉ\rELOPPE]\ŒNT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT fixation du prbc de journée applicable à compter du 1/7/2024 au
Foyer d'Accueil Occupadonnel du Centre de Soins Public Communal pour

Polyhandicapés (CSPCP) d'ISSOUDUN

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l Action Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à Paide sociale et aux établissements et services sociaux et
niédico-sociaux et notamment son aïdcle 7 ;

VU la déUbéraùon n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
FIndre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

Vu la convendon en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l'Indre et le Centre de Soins Publie Communal pour Polyhandicapés ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 25/10/2023 pour l'exercice
2024 demandant la fixation de la tarificadon journalière ;

SUR la proposidon de la Directrice de la Prévendon et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prix de journée, calculés en année civile, pour les foyers d'accueil
occupationnel sont de :

-internat: 218,04 €
- accueil de pur : 146,09 €

En application de Fordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1/7/2024, aux usagers des foyers d'acdvités occupationnelles
gérés par le CSPCP sont de :

- internat : 245,32 €
- accueil de jour : 144,50 €

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au titce de l'Aide Sociale, est ftxée à 2 892 878,82 € pour le foyer d'accueil
occupationnel.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenu; au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit
de NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à

compter de sa nodficaùon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécuùon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

Ma?î<3ï№"le

2 7 JUIN 202^

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Cominission de l'Acrion
Sociale et des Solidarités Humaines,

u.
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ........ 2D..2,k.....~.I?...->. J..S..é........... du ....... 2.. 7....JUIN..2024

DIRECTION DE LA PRÈ-\^ENTION
ET DU DÉ\/rELOPPE]\ŒNT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation, pour 2024, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à l'Accueil FamUial (SAAF) géré par le Centre de Soms

PubUc Communal pour Polyhandicapés (CSPCP) d'Issoudun

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ,

VU le Code de l'Acûon Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'adiiussion à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notairu-nent son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD_20240115_038 du 15/01/2024 du ConseU Dépaitemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolurion des dépenses sociales prévu à l'atticle L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

Vu la convendon pour l'organisation d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de FIndre signée le 02 février

VU les proposidons budgétau-es de l'étabKssement déposées le 25 octobre 2023 pour
l'exercice 2024 demandant la fixation de la tarificadon jouinalière ;

SUR la proposidon de k Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement à.
l'Accueil Familial est fixée à 51 774,53 €.

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement est versée par douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour adniiiiistrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit
de NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à

compter de sa nodfication pour les personnes auxqueUes il a été nodfîé ou de sa
publicEition pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Diiectrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IPIôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

AFFTCTFÎ-Ie

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acrion
Sociale et des Solidarités Humaines

Ly ou.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № .... Z0.. 2-. li.-. î).. -...4.i:fâ-:. ...... du........... Z. 7.. J.U1N.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Progranitnation

PORTANT fixation du prb; de journée applicable à compter du l" juillet 2024 aux
Foyers d'Acdvités OccupationneUes gérés par la Fédéradon des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Action Sociale et des FanuUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant lacdon sociale et tnédico-sociale ,

VU Fordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et setvices sociaux et
médico-sociaux et notaminent son article 7 ;

VU la déUbétation n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objecdf annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à Pardcle L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU l'aïïêté № 2017-D-783 du 13 janvier 2017 portant transfert de gestion des foyers
d'hébergements, du foyer d'activités occupationnelles et du service d'accompagnefnent à la vie
sociale pour tcavaiiïeurs handicapés géré par l'Associarion Pour les Adultes et Jeunes
Handicapés de l'Indre (A.P.AJ.H.36) à la Fédéradon des Associadons Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 31 octobre 2023 pour
l exercice 2024 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD 36_Numéro 30_RADI Spécial_ Juin 2024 Publié du 28 juin 2024 au 28 août 2024

28



ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prix de journée, calculés en année civile, pour les foyers d'activités
occuparionnelles sont de :

-internat: 162,90 €
- accueil de jour : 109,14 €

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1er juillet 2024, aux usagers des Foyers d'Activités
OccupationaeUes gérés par la Fédération des APAJH sont de :

-internat : 161,31 €

- accueil de jour : 108,60 €

ARTICLE 2. - En vertu de la convendon susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébetgement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au dtre de l'Aide Sociale, est fixée à 434 656, 66 € pour les Foyers d'Activités
OccupationneUes.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Intetrégional de la Tarificadon Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administradve d'appel de NANTES - 2 pkce de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été aorifié ou de sa publication pour les autces personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Ditectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel seia affiché à IHôtel du
Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANSMiSSION
au CONTRÔLE de

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de k Cominission de FAction
Sociale et des Solidarités H marnes

"A ffflnr

2 7 JUIN 202^ Lydi LACOU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № 2Q2Ai. î). .. J..:y-^).......... du .......... 2.7... JUIN.. 2024
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION

ET DU DÈ\7ELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programination

PORTANT fixation du prix de journée appUcable à compter du l" juiUet 2024 aux
Foyers d'Hébergement gérés par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à Paide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son ardcle 7 ;

VU la déUbération n° CD-20240-115-038 du 15 janvier 2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de PAction Sociale et des Familles ;

VU l'arrêté № 2017-D-783 du 13 janvier 2017 portant transfert de gestion des foyers
d'hébergements, du foyer d'acdvités occupationnelles et du service d'accompagnement à la
vie sociale pour travailleuïs handicapés géré par l'Association Pour les Adultes et Jeunes
Handicapés de FIndre (A.P.AJ. H. 36) à la Fédération des Associadons Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l'IndreetAPAJH36;

VU les proposidons budgétaires de l'établissetnent déposées le 31 octobre 2023 pour
l'exercice 2024 demandant la fbcation de la tarification joutaalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prk de journée, calculé en année civile, pour les foyers
d'hébergement est de 123,20 €.

En application de Pordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1er juillet 2024, aux usagers des foyers d'hébergement gérés par
la Fédération des APAJH est de 127,21 €.

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annueUe représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au titre de PAide Sociale, est fixée à 640 640,00 € pour les foyers
d'hébeïgement.

Un douzième de ce moatant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenu au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit
de NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai firaac d'un mois à

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Pïévendon et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au Ueu habituel, publié au RecueU des Actes du Département de l'Iadre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

.

CAIEdo TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

21 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des Solidarités Humaines

SJe-.

2 7 JUIN 2024

Ly
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ï

LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №.. £Q2L. J).. ,. J..3~Ï3.... du..... 2..7.. jUlN2024

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tari&cadon - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à comptet du 1er juillet 2024 au
Service d'Accompagnemeat à la Vie Sociale gété par la Fédéradon de APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FanuUes ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordoanaace a° 2005-1477 du 1er décembte 2005 portant diverses disposiùons relatives
aux procédiues d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du Conseil Départemental de
FIndre fixant Fobjectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acrion Sociale et des Familles ;

VU l'arrêté № 2017-D-783 du 13 janvier 2017 portant transfert de gestion des foyers
d'hébergetnents, du foyer d'acdvités occupationnelles et du service d'accompagnement à la vie
sociale pour travailleurs handicapés géré par l'Association Pour les Adultes et Jeunes
Handicapés de l'Indre (A.P.AJ.H.36) à la Fédération des Associations Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre

VU les proposidons budgétaires de rétablissement déposées le 31 octobre 2023 pour
lexetcice 2024 demandant la fixation de la tarificadon journalière ;

SUR la proposidon de k Directrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE let. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par la Fédéradon des APAJH est de 9,65 €.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1er juillet 2024, aux usagers suivis par le Service d'Accompagnement
à la Vie Sociale géré par la Fédération des APAJH est de 10,07 €.

ARTICLE 2. - En vertu de la convendon susvisée, la dotation globale de fmancement sur
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale, géré par la Fédération des APAJH, pour 2024,
est fixée à 140 890,62 €.

La dotadon globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaiîe et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour adïninisttative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 441 85 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Départeaient, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de FIndïe, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISOION
au CONTRÔLE cte LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

- AHîï^iife-Ie

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de PAction
Sociale et des Solidarités Humaines

ydi
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № .... ZS^.^^.....^......^Â:&.̂ du ... 2 7 JUSN 2024
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fîxaùon, pour 2024, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU Fordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du ConseU Dépattemental de
l'Indre fixant l'objecùf annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'aïticle L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ,

Vu l'avenant ni à la conveadon pour Forganisadon d'un Service d'Accompagnement à
l'Accueil Familial en direcdon des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de l'Indre
portant transfert de gestion à l'APÂJH 36 signé le 2 juin 2017 ;

Vu la convention pour l'organisation d'un Service d'Accompagnetnent à l'Accueil Familial
en ditecrion des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de l'Indre signée le 2 février 2024 ;

Vu l'avenant ni à la convention pour l'otganisadon d'un Service d'Accorapagnement à
l'Accueil FamUial en direcdon des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de l'Indre portant
transfert de gestion à FAPAJH 36 signé le 2 février 2024 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 31 octobre 2023 pour
l'exercice 2024 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de k Pïévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - La dotation globale de fmancement du Service d'Accompagnement à
FAccueil Familial mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés géré par la
Fédération des APAJH est fixée à 49 748,28 €.

ARTICLE 2. - La dotation globale de fmancement est versée par douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels tecours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de PIndte, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de k Commission de FAction

Sociale et des Solidarités Humâmes

2 7 JUIN 2024

ou
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № £0. 2.L< -.;D.... J. Md........ du............ Z.Z.JUJN^^^^^
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er juillet 2024 aux
Foyers de Vie gérés par l'assodadon « ATOUT BRENNE » à LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de lAcùon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ,

VU Pordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objecdf annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ,

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
et ATOUT BRENNE;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 31 octobre 2023 pour
l'exercice 2024 demandant la fixadoa de la tarification journaliète ;

SUR la proposition de la Diïectrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prk de journée, calculés en année civile, pour les foyers d'activités
occupadonneUes sont de :

- internat : 163,09 €
- accueU de jour : 109,27 €

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembte 2005, les prix de jouirnée
opposables, à compter du 1er juillet 2024, aux usagers des foyers d'activités occupadonneUes
à LE BLANC gérés par l'association « ATOUT BRENNE » sont de

-internat: 176,94 €

- accueil de jour : 118,22 €

ARTICLE 2. - En verfai de la convention susvisée, la dotadon annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de PIndte, pris en charge par le
Département au titre de l'Aide Sociale, est fixée à 2 070 591,02 € pour les Foyers de Vie.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Intertégional de la Tari&cadon Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour adininistrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de h
Prévendon et du Développeinent Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, pubUé au RecueU des Actes du Département de FIndre, et
affiché dans les locaux de l'étabUsseraent.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Cotnmission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines

^•A ^&ie—

2 7 JUIN 2024
y e
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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №. ZD.. ZLi-.l.
.
J. :?^..^............ du........ 2.. 7..JU!N... 202i.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er juillet 2024 aux
Foyers d'Hébergement géré pat l'associarion « ATOUT BRENNE » à LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du Conseil Départemental de
FIndte fixant l'objecrif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'ardcle L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
et ATOUT BRENNE;

VU les proposidons budgétaires de l établissement déposées le 31 octobre 2023 pour
F exercice 2024 demandant la fixation de la tarification jouïnalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Allié - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD 36_Numéro 30_RADI Spécial_ Juin 2024 Publié du 28 juin 2024 au 28 août 2024

38



ARRETE

ARTICLE let. - Le ptbc de journée, calculé en année civile, pour les foyers d'hébergement
est de 145,60 €.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du l" juillet 2024, aux usagers des foyers d'hébergement gérés par
ATOUT BRENNE est de 157,12 € .

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annueUe représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au dure de l'Aide Sociale, est fixée à 555 323,26 € pour les foyers d'hébergetnent.

Un dou2ième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour admimsteative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un déki franc d'un mois à compter de sa notification
poui les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autces personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Ditectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l'établissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil dépattemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acrion

Sociale et des Solidarités Humâmes

AFï^f^ffiTT

2 7 JUIN 2024 ou

CD 36_Numéro 30_RADI Spécial_ Juin 2024 Publié du 28 juin 2024 au 28 août 2024

39



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ...... ZO..^k.....-... 'L....-....^...:bS. 3....... du .......... 2. 7..
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tariûcadon - Programinadon

PORTANT fixation du pax de journée applicable à compter du 1er jullet 2024 au
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'association

« ATOUT BRENNE » de LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque ,

VU le Code de l Action Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'adtnission à l'aide sociale et aux établissetnents et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du Conseil Départemental de
FIndre fixant Pobjecdf annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de FAction Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de l'étabhssement déposées le 31 octobre 2023 pour
l'exercice 2024 demandant la fixation de la tarificadon jouxnaliè-t-e ;

SUR la proposiùon de la Ditectrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE leï. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par FATOUT BRENNE est de 12,21 €.

En appUcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prbc de journée
opposable, à compter du l" juillet 2024, aux usagers suivis par le Service
d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'assodation « ATOUT BRENNE » est de
14,41 €.

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement sur Service d'Accompagnement à la
Vie Sociale, géré pat l'association ATOUT BRENNE, pour 2024, est fixée à 267 449, 85 €.

La dotation globale de fmancement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour adtninisttative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 441 85 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du
Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de FIndie, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 202't

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de lAction
Sociale et des Solidarités Humâmes

2 7 JUIN 202^ Ly u
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № .. ^^..̂ .....^...^ja-.Rh............. du 2.7 JUIN. Mi
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Piogiammadon

PORTANT fixation, pour 2024, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à PAccueil Familial (S. A.A.R) géré par Passociadon

« ATOUT BRENNE »

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20240115-038 du 15 janvier 2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objecrif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu la convention pour l'organisation d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil FamiUal
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de l'Indre signée le 2 février 2024 ;

VU les propositions budgétaites de rétablissement déposées le 31 octobre 2023 pour
l'exercice 2024 demandant la fîxadon de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement à
l'AccueiL Familial mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés de l'association
« ATOUT BRENNE » est fixée à 54 822,58 €.

ARTICLE 2. - La dotation globale de fmancement est versée par douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu:
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un déki franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Diiecteiir de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 JUIN 2024

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vlce-Présidente de la Commission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines

-AEJHÇH&JÊ.

2 7 JUIN 2024

e
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